
























République et canton de Genève  

Commune d’Anières  

 

Rapport de commission 

_______________________________________________________________________ 

COMMISSION : Assainissement, route, sécurité et développement durable  

Séance du 1er octobre 2019 

___________________________________________________________________ 

Lors de  sa séance du 1 er octobre, la commission a traité des objets suivants : 

1. Election du nouveau président et vice-président. 

M. Jean-Marce Thierrin est nommé président et Mme Anita Pordes Vice-

présidente 

2. Motion 2015-2020. M018 « Pour une véritable stratégie de sécurité » 

Avant de commencer la discussion, M. l’adjoint fait un bref rappel sur ce que 

la commune met déjà en place en termes de sécurité. Il ajoute qu’il ne sera 

pas possible de remplacer les APM par une police privée.  

Lors de notre discussion nous avons traité des points suivants:  

a) augmenter les tournées de Python surtout en période de vacances 

scolaires en été et en hiver. 

b) Améliorer la communication aux villageois en envoyant 2 flyers par année 

avec les recommandations pour sécuriser son domicile.  

c) Eventuellement créer une APM sur le COHERAN, solution certainement 

plus efficace que l’APM actuel. Mais il faut d’abord attendre le résultat du 

rapport du Conseil d’Etat sur les APM.  

4) Créer des comités qui organiseraient „la fête des voisins“ avec une 

animation musicale sur 3 ou 4 sites : Anières-village, Bassy, Chevrens et 

éventuellement les Hutins, afin de favoriser le dialogue entre les voisins qui 

seraient susceptibles d’effectuer une surveillance de maison à maison  

5) Organiser une séance d’information-discussion intercommunale avec le 

COHERAN et avec les acteurs de la sécurité afin d’informer la population sur 

ce qui se fait en terme de sécurité sur les trois communes. 

 



3. Audition de MOBILITRI 

 

Nous avons été conquis par le concept que nous propose MOBILITRI 

 

Ce camion viendrait s’installer sur un lieu défini de notre commune, deux fois par 

semaine pour récupérer tous nos déchets encombrants, mais aussi huiles, peintures, 

piles, ou verres, papier, habits usager, meubles ou jouets à donner. nous évitant 

d’aller jusqu’au centre de tri de la Praille. 

Un badge nous permettra d’y avoir accès. Une personne nous accueillera pour notre 

identification et pour nous aider au tri. 

De plus, une application pour smartphone nous permettra d’organiser la venue d’une 

camionnette pour prendre un objet trop lourd à transporter. 

Les deux Mobilitri seront accessibles 6 jours sur 7 pour tous les habitants des 

communes partenaires (11 pour l’instant) 

Un horaire de passage sera disponible sur l’application ou le site internet. 

Le Mobilitri est proposé pour le même prix que ce qui est actuellement demandé aux 

communes, soit 7,40 frs par habitant par an. Un complément pour le service sur 

appel, au max 3 fois par semaine, sera facturé 3 frs par habitant par an. 

En résumé, Mobilitri c’est : 

   - Une réduction des émissions de CO2 

   - Un meilleur recyclage de nos déchets 

   - La fin des déchets sauvages éparpillés tous les mois sur nos trottoirs. 

   - Une réduction des temps de transports des déchets jusqu’au centre 

ville pour les entreprises et pour les privés 

   - Une collecte solidaire pour oeuvres d’entraide genevoises (Emmaüs, 

Centre   Social Protestant, etc. ) 

   - Un projet intercommunal 

   - Un financement à 50% par le canton dans la phase test 

   - Pas de travaux de génie civil pour accueillir le Mobilitri, donc il ne 

laisse pas de traces quand il s’en va. 

 

4. Gardes auxiliaires zone agricole 

 

Suite à de nombreuses incivilités de la part de certains propriétaires de chiens, des 

communes ont engagé des gardes auxiliaires assermentés pour traiter ces 

problèmes et faire de la prévention auprès des promeneurs de chiens. 

La majorité des commissaires ont proposé de remonter cette réflexion au niveau du 

Coheran. 

 

5. Déchetterie Rte d’Hermance, Ch. des Ambys et Côte d’Or 

 

Nous avons reçu l’autorisation d’améliorer la déchetterie de la route d’Hermance. 

Nous pourrons ainsi ajouter un compacteur à cartons. Ceci est fait en parallèle avec 

la révision du PDCom. 

D’autre part, nous avons été sollicités par l’Hospice Général pour créer une nouvelle 



déchetterie aux abords du foyer. Les commissaires sont favorables à ce projet en 

raison du nouveau centre sportif qui verra le jour prochainement. 

La déchetterie de la Côte d’Or, sera déplacée sur le parking provisoire. Les 

commissaires pensent que cet emplacement sera certainement mieux adapté dans 

le futur, en raison de la construction du nouveau bâtiment à cet endroit. Tous ces 

aménagements concernant les déchetteries seront annoncés dans le journal 

communal. 

 

6. Divers  

 

 L’étude du chauffage à distance suit son cours. 

L’étude sur le stationnement suit son cours. 

 La route de la Côte d’Or sera fermée à toute circulation motorisée pour une 

phase test d’une année, si Corsier donne un avis favorable 

 En décembre 2019, début des travaux pour la réalisation du parking provisoire 

de la Côte d’Or. Ouverture prévue en juillet 2020. 

 La fontaine du Clos des Noyers sera remise en fonction en 2020, suite à 

plusieurs travaux de rénovation. 

 Les travaux d’optimisation énergétique des bâtiments le Léman et le groupe 

scolaire suivent leur cours. 

Anita Pordes – Vice présidente 
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Rapport de commission 

 
 

Rapport de la séance du jeudi 10 octobre 2019 du Groupement 

de la crèche intercommunale « L’Ile-aux-Mômes » 

 

 
Monsieur Philippe THORENS, Président, ouvre la séance en saluant la présence de Madame Claudine 
HENTSCH qui vient de prêter serment comme Adjointe au Maire d’Anières. 
Il informe que le Bureau s’est réuni à 5 reprises cette année, plus 2 fois pour ceux qui ont officié 
comme membres du jury pour les deux nouvelles crèches. 

 
Puis, il passe la parole à Monsieur Pierre-Olivier FRANCOIS, délégué au maître d’ouvrage pour le 
projet de transformation de l’école de « La Passerelle » en crèche à Vésenaz : 9 offres ont fait suite 
à l’appel d’offre pour le mandat d’architecte le 02.08.2019. 
Le 14.08.2019, le bureau choisi a été l’Atelier March SA. 
 
Le planning à Vésenaz est le suivant : 

 
 La validation du projet définitif pour la dépose d’autorisation aura lieu fin novembre 2019. 
 Le crédit de réalisation-préparation sera présenté en février-mars 2020, suivra le vote pour 

le crédit de construction. 
 Le chantier devrait durer de juillet 2020 à avril-mai 2021. 
 Suivront les aménagements intérieurs et le déménagement, afin que la crèche puisse ouvrir 

à la rentrée scolaire 2021. 

 
Le budget total prévu est de 2'510'000 CHF (260'000 crédit d’étude + 2'250'000 crédit de 
réalisation). 
 
Monsieur Philippe THORENS passe ensuite la parole à Monsieur Serge SERAFIN, délégué au maître 
d’ouvrage pour le projet de Prés-Grange à Corsier. 

Monsieur Serge SERAFIN informe qu’ils ont reçu 6 offres pour le projet de crèche de 52 places à 
Corsier, et que c’est le bureau Mentha Rosset Architectes qui l’a remporté à l’unanimité. 
Puis Monsieur Serge SERAFIN cède sa place à Monsieur François JACCARD, Adjoint à Corsier, qui 
sera désormais en charge du suivi du dossier. 

 
Le planning à Corsier est le suivant : 
 

 La présentation du projet définitif a eu lieu le 31.10.2019. 
 La remise du devis général aura lieu le 17.02.2020 et le vote du crédit de construction par le 

CM le 26.05.2020. 
 Le chantier devrait durer du 01.07.2020 à début décembre 2020, pour pouvoir ouvrir la 

crèche début janvier 2021. 
 
Nous avons ensuite approuvé, à l’unanimité, le PV de la précédente séance du Groupement, le 21 

mars 2019. 
 
La parole est ensuite donnée à Monsieur Frédéric CHAVE de Pop et poppa pour nous présenter les 
comptes synthétiques à fin août 2019 : 
 

 Le total des charges est de CHF 93'202 au-dessous du budget pour cette période. 

 Le total des recettes prévoit CHF 77'059 de recettes supplémentaires. 
  

On peut prévoir environ CHF 120'000 d’excédent de recettes pour la fin de l’année. 
 
 
 
 

 
 



Monsieur Philippe THORENS passe ensuite la parole à Madame Karine BRUCHEZ GILBERTO pour 

faire un point de situation sur les « Usages de la petite enfance » et faire une proposition de 

modifications dans le statut du personnel. Ces derniers sont à mettre en place pour le 1er janvier 
2020. 
 
Après un grand travail pour que le statut du personnel y réponde au mieux, Madame Karine 
BRUCHEZ GILBERTO, avec l’aide de l’avocat Me V. HARICH, est arrivée à la conclusion qu’il n’était 

pas nécessaire de modifier nos statuts. 
 
A l’unanimité, nous nous sommes prononcés pour ne pas changer les statuts du personnel. 
 
Nous avons ensuite passé à la présentation du budget 2020 Pop et poppa l’Ile-aux-Mômes. 
Monsieur Philippe THORENS a rappelé qu’il y avait eu le 1er juillet un premier budget tenant compte 
des Usages, comprenant une subvention par place de CHF 27'222. 

 
Les communes de Collonge-Bellerive et d’Anières avaient mis ce montant à leur budget. 

Un second budget, ne considérant que partiellement les Usages, a ensuite projeté une subvention 
par place de CHF 25'881. 
 
Dans les charges, on voit une augmentation des salaires de CHF 111'245 par rapport à 2019, ceci 
étant dû à une modification du taux global de la Direction et à différentes mesures mises en place 

pour limiter l’impact des Usages dès le 1er janvier 2020. 
 
Le total des charges est de CHF 3'958'660 (soit CHF 92'324 de plus qu’en 2019). 
Les subventions communales sont budgétées à CHF 2'147'011. 
La subvention totale est de CHF 2'484'544, soit CHF 17'335 de plus qu’en 2019 (après impact du 
GICI). 

(La subvention par place est de CHF 25'881). 
 
Suit l’approbation des quotas de place par commune (inchangés) et de la subvention par place 
versée au GICI par les communes dans le cadre du budget 2020, à savoir : 

 
Anières :  18 places 
Collonge-Bellerive : 56 places 

Corsier :  14 places 
Hermance :  8 places 
 

(Pour un montant de CHF 25'881 par place). 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil du Groupement approuvent le quota de place et la subvention 
par place versée, le budget 2020 de la crèche l’Ile-aux-Mômes exploitée par Pop et poppa et le 

budget 2020 du GICI. 
 
Nous terminons par « La vie de la crèche » : 
 
128 enfants étaient en liste d’attente en octobre 2019, soit 10 à Anières, 79 à Collonge-Bellerive, 22 

à Corsier et 4 à Hermance. 

Actuellement, la crèche accueille 127 enfants, 61 garçons et 66 filles. 
 
En 2020, on célébrera déjà les 10 ans de la crèche, événement qui aura lieu à la place de la fête de 
fin d’année scolaire. 
L’événement est déjà en préparation, une somme de CHF 20'000 a été allouée pour son organisation. 
 

 

 

 

Corinne ALHANKO-BAUER - Déléguée
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Rapport de commission 

__________________________________________________________________________________________ 

COMMISSION :  Finances 

Séance du :    Mardi 15 octobre 2019  

 

 

Compte rendu de la commission finances du 15 octobre 2019. 
 
Premier point 
 
La commission a d’abord reçu Madame Matthey-Doret, avocate. 
A la demande de l’Exécutif, Madame MMD a longuement réexpliqué quelles sont les compétences de l’Exécutif, du 
CM et des Commissions. Cette présentation « est venue d’une prise de conscience de la répartition des compétences 
des autorités qui semble ne pas être claire pour tout le monde ». 
 
En résumé:  
 
Les commissions sont une émanation du CM.  
Elles n’ont pas le pouvoir de s’autosaisir, ni de traiter des objets qui n’ont pas été mis à l’ordre du jour, ni de traiter 
des sujets qui n’ont pas été délégués par le CM ou demandés à être traités pas l’exécutif. 
Elles étudient des dossiers sur lesquelles elles préavisent ensuite à l’attention du CM.  
Elles peuvent également donner un « avis » lorsqu’elles ont été saisies par l’exécutif. 
 
La commission finances analyse le budget, pose des questions et propose éventuellement des amendements qui 
doivent être votés. Son rôle est le même lors de la présentation des comptes. 
 
La commission sociale n’a pas la compétence de disposer d’une ligne budgétaire qu’elle peut répartir en fonction 
des demandes d’aides sociales en Suisse et à l’étranger. Elle peut proposer, mais la décision définitive appartient à 
l’Exécutif. 
 
Il n’est pas possible de réunir des commissions avec un système de « toutes commissions réunies », en particulier 
pour des raisons légales liées à la LIPAD. 
 
Il n’est par ailleurs pas possible de créer une sous-commission de gestion, comme par exemple pour la gestion de la 
fortune mobilière. 
 
Enfin, l’idée de créer une Fondation afin de gérer le patrimoine de la commune est proposée, tout en sachant qu’elle 
ne permettrait pas à la commune de récupérer ses capitaux si elle le désirait. 
 
MMD a également réexpliqué les compétences du CM en matière du budget. Elle a insisté sur le degré de détail qui 
peut être étudié par le CM, mais que le CM ne fait que voter le budget.  
La gestion du budget une fois voté est du seul ressort de l’exécutif. 
 
Sur le sujet de la gestion de la commune, et en particulier sur la gestion de la fortune mobilière, MMD souligne que 
même si notre Commune se trouve dans une situation financière exceptionnelle, la gestion de cette dernières est la 
compétence de l’Exécutif seul, avis pris auprès du CM et des commissions concernées. 
 
 
 
 



 
 
Deuxième point 
 
La commission s’est exprimée sur les différents éléments suivants : 

- le secret bancaire  
- l’accès à la comptabilité de la Commune par les commissions et des membres du CM 
- les rapports de gestion 
- la gestion des fonds mobiliers de la Commune par des consultants extérieurs et des banques 
- l’organe de révision 
- les performances de la fortune mobilière de la Commune 

Mme Chavaz (comptable) a répondu à chacun de ces points, avec le soutien de MMD lorsque cela s’est avéré 
nécessaire. 
Concernant les performances de la fortune mobilière de la Commune, M. le Maire a fait comprendre qu’une 
personne/société sera très prochainement choisie par la procédure d’attribution pour effectuer cette tâche. Cette 
personne/société commencera à « étudier les documents au début de l’année prochaine ». 
 
Troisième point 
 
Il s’en est suivi l’étude du budget 2019.  
 
Il convient de noter que de nombreuses questions avaient été adressées préalablement à l’Exécutif. Des réponses ou 
des éléments de réponses ont été apportés à ces questions. 
 
Lors de la lecture du budget, la commission ne s’est arrêtée que sur les lignes du budget qui demandaient une 
explication de la part de l’Exécutif ou de la comptabilité.  
 
Un préavis favorable est émis à l’attention de l’exécutif afin d’augmenter de Frs. 3000.-  le montant servant aux colis 
de aînés. 
 
Au budget montrant  

- des revenus pour 17'684'687.- Frs 
- des charges pour 17'546'365.- Frs 
- et donc un excédent de 138'322.- Frs 

 
La commission à préavisé favorablement et à l’unanimité ce projet de budget. 
 
A la proposition de fixer le centime additionnel à 31 dès 2020, la commission a préavisé favorablement et à la 
majorité. 
 
A la proposition de maintenir  le dégrèvement à 100% de la taxe professionnelle pour 2020, la commission a 
préavisé favorablement et à la majorité. 
 
 
 
 
 

Yves GUBELMANN 

 Président de la commission des finances 




